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Vallée de fougères arborescentes aux environs de Lubero.

Au cours de son dernier voyage au Congo belge, S. A. R. le 
Duc de Brabant avait réuni une documentation photographique 
du plus haut intérêt. S. M. le Roi a bien voulu autoriser la 
Rédaction du « Bulletin Agricole du Congo Belge » à reproduire 
les beaux clichés qui illustrent le premier article de ce fascicule. 
Nous nous permettons de Lui en exprimer notre vive gratitude.



DOCUMENTATION OFFICIELLE

Ordonnance n° 97/Agri.y du 26 octobre 1936, sur les exploitations forestières.

Le Vice-Gouverneur Général,
Représentant le Gouverneur Général,

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo Belge;
Vu l ’arrêté royal du 29 juin 1933, sur l'organisation administrative de la 

Colonie, spécialement en ses articles 17 et 19;
Vu le décret du 4 avril 1934, sur l’exploitation des forêts domaniales, modifié 

et complété par celui du 13 juin 1936, spécialement en ses articles 9, 10, 13 et 15.

Ordonne :

Article premier. — Les coupes de bois effectuées par application de l ’arti­
cle 13 du décret du 4 avril 1934, modifié et complété par celui du 13 juin 1936, 
sont soumises aux règles d’exploitation fixées ci-après :

a) L a  vidange des bois exploités d’une parcelle, à l’é tat de produits bruts 
ou façonnés, devra être terminée dans le délai d’un an qui suivra la fin de 
l’exploitation de cette parcelle. Passé ce délai, la Colonie disposera à son gré 
des parcelles exploitées;

b) Le Chef de Province fixera, pour les essences intéressantes qu’il y a  lieu 
de protéger, les circonférences minima en dessous desquelles elles ne pourront 
être coupées;

c) Le service compétent peut, avant le début de l’exploitation d’une par­
celle, marquer en réserve un certain nombre d’arbres;

d) Les arbres seront abattus rez-terre et la section de coupe sera nette 
et bombée;

e) L ’exploitant devra prendre les précautions nécessaires pour éviter que 
la chute des arbres n’endommage les arbres devant rester sur pied;

f) Afin de dégager les recrus qui pourraient se trouver écrasés, les houppiers 
seront débités et façonnés immédiatement après l’abatage;

g) Le débit des bois ne pourra se faire qu’à la scie, sauf en ce qui concerne 
le bois de chauffage et les déchets de l’exploitation;

h) Les fosses éventuellement creusées pour le sciage des bois devront être 
comblées, dès qu’elles cesseront d’être utilisées;

i) Sauf autorisation spéciale du Chef de Province, il est interdit à  l’exploi­
tant d ’établir, de faire ou laisser établir des cultures sur les terrains qui font 
l’objet de l'exploitation forestière.

Il est également interdit aux indigènes de s’installer ou d’établir des cultures 
sur les parcelles abandonnées d ’un terrain ayant fait l’objet d’une telle exploi­
tation.

Art. 2. — Les redevances prévues par l’article 13 du décret du 4 avril 1934, 
sur l ’exploitation des forêts domaniales, modifié et complété par celui du 13 juin 
1936, sont fixées comme suit:

1° Deux francs par mètre cube de bois employé pour le bois destiné à 
l’exploitation, au traitem ent et aux installations industrielles;



667 —

2° Annuellement, dix francs par employé et trois francs par ouvrier tra ­
vaillant au service des employeurs redevables pour le bois destiné au chauffage, 
à la construction des habitations de ces employés et ouvriers, ainsi qu’aux 
autres usages prévus aux articles 1 et 2 du décret.

Le m ontant des redevances prévues ci-dessus sera payé à la fin de chaque 
année calendrier. Il pourra être déterminé forfaitairement, par le Chef de 
Province d’après la consommation normale des redevables.

Art. 3. — La présente ordonnance entrera en vigueur le jour de sa publi­
cation au Bulletin Administratif du Congo Belge.

Léopoldville, le 26 octobre 1936. ERMENS.

Ordonnance législative n° 110/Agri., du 25 novembre 1936, complétant le littera b
de l’article 4 du décret du 20 mai 1933, sur la protection des huileries.

Le Vice-Gouverneur Général,
Représentant le Gouverneur Général,

Vu la loi sur le Gouvernement du Congo Belge;
Vu l’arrêté royal du 29 juin 1933, sur l’organisation administrative de la 

Colonie, spécialement en ses articles 17 et 19;
Vu le décret du 20 mai 1933, sur la protection des huileries, considéré spé­

cialement en son article 4;
Considérant que dans de nombreuses régions le programme des travaux  

cités à l’article 45, littera h, du décret du 3 décembre 1933, sur les circonscrip­
tions indigènes comporte notamment la création de palmeraies à grand ren­
dement;

Considérant que les dispositions du littera b de l’article 4 du décret du 
20 mai 1933, sur la protection des huileries sont incompatibles avec la règle 
inscrite à l ’alinéa final de l’article 45 du décret sur les circonscriptions indigènes; 
qu’il importe cependant dans l’intérêt général de ne pas exclure de l’exécution 
du programme prévu les régions soumises au régime de la zone, lorsque les 
titulaires de zones consentent à renoncer au bénéfice du littera b de l’article 4 
précité;

Vu l ’urgence,

Ordonne:

Article premier. — Le littera b de l’article 4 du décret du 20 mai 1933, 
sur la protection des huileries, est complété par la disposition suivante:

« Moyennant accord écrit préalable donné par le titulaire de la zone à 
rAdm inistrateur Territorial, ra ch a t des produits de palmiers élaeis provenant 
de palmeraies plantées par les indigènes ne sera pas soumis aux restrictions 
prévues par le présent paragraphe ».

Art. 2. — L a présente ordonnance a force de loi e t entre en vigueur le 
10 décembre 1936.

Léopoldville, le 25 novembre 1936. ERMENS.


